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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 291-2021, 24 mars 2021
ConCernant le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique

attendu que l’Organisation mondiale de la Santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

attendu qu’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

attendu que cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

attendu qu’en vertu de l’article 121 de cette loi la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés;

attendu qu’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

attendu que, par le décret numéro 177-2020 du  
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afin de protéger la 
population;

attendu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020  
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret  

numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020  
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au  
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril  
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478- 
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret  
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020  
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au  
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai  
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531- 
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret  
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020  
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au  
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin  
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630- 
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret  
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020  
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au  
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet  
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807- 
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le  
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août  
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020,  
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020  
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret  
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020  
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au  
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du  
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret  
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au  
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du  
9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 par le  
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, jusqu’au  
30 septembre 2020 par le décret numéro 965-2020 du  
23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 par le décret  
numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, jusqu’au  
14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 du  
7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret  
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre  
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre  
2020, jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret  
numéro 1113-2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au  
11 novembre 2020 par le décret numéro 1150-2020 du  
4 novembre 2020, jusqu’au 18 novembre 2020 par  
le décret numéro 1168-2020 du 11 novembre 2020,  
jusqu’au 25 novembre 2020 par le décret numéro 1210- 
2020 du 18 novembre 2020, jusqu’au 2 décembre 2020  
par le décret numéro 1242-2020 du 25 novembre 2020,  
jusqu’au 9 décembre 2020 par le décret numéro 1272- 
2020 du 2 décembre 2020, jusqu’au 18 décembre 2020  
par le décret numéro 1308-2020 du 9 décembre 2020,  
jusqu’au 25 décembre 2020 par le décret numéro 1351-2020 
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du 16 décembre 2020, jusqu’au 1er janvier 2021 par le  
décret numéro 1418-2020 du 23 décembre 2020, jusqu’au 
8 janvier 2021 par le décret numéro 1420-2020 du  
30 décembre 2020, jusqu’au 15 janvier 2021 par le décret  
numéro 1-2021 du 6 janvier 2021, jusqu’au 22 janvier 2021  
par le décret numéro 3-2021 du 13 janvier 2021, jusqu’au  
29 janvier 2021 par le décret numéro 31-2021 du 20 janvier  
2021, jusqu’au 5 février 2021 par le décret numéro 59-2021  
du 27 janvier 2021, jusqu’au 12 février 2021 par le décret  
numéro 89-2021 du 3 février 2021, jusqu’au 19 février  
2021 par le décret numéro 103-2021 du 10 février 2021,  
jusqu’au 26 février 2021 par le décret numéro 124-2021 du  
17 février 2021, jusqu’au 5 mars 2021 par le décret  
numéro 141-2021 du 24 février 2021, jusqu’au 12 mars  
2021 par le décret numéro 176-2021 du 3 mars 2021,  
jusqu’au 19 mars 2021 par le décret numéro 204-2021  
du 10 mars 2021 et jusqu’au 26 mars 2021 par le décret  
numéro 243-2021 du 17 mars 2021;

attendu que, par les décrets numéros 222-2020 du  
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du  
15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du  
1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du  
19 mai 2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020,  
543-2020 du 22 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020,  
588-2020 du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020,  
651-2020 du 17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 2020,  
708-2020 du 30 juin 2020, 788-2020 du 8 juillet 2020,  
810-2020 du 15 juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 
817-2020 du 5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020,  
913-2020 du 26 août 2020, 943-2020 du 9 septembre  
2020, 947-2020 du 11 septembre 2020, 964-2020 du  
21 septembre 2020, 1020-2020 du 30 septembre 2020,  
1039-2020 du 7 octobre 2020, 1145-2020 du 28 octobre  
2020, 1346-2020 du 9 décembre 2020, 1419-2020 du  
23 décembre 2020, 2-2021 du 8 janvier 2021, 102-2021  
du 5 février 2021 et 135-2021 du 17 février 2021, le  
gouvernement a pris certaines mesures afin de protéger  
la population;

attendu que, par les arrêtés numéros 2020-003 du  
14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du  
17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du  
21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du  
23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du  
28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du  
1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du  
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du  
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et  
2020-020 du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020,  
2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020,  
2020-025 du 19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020,  
2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020,  
2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020,  
2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020,  
2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020,  

2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020,  
2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020,  
2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020,  
2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020,  
2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 du 19 juin 2020,  
2020-048 du 26 juin 2020, 2020-049 du 4 juillet 2020,  
2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du 10 juillet 2020,  
2020-052 du 19 juillet 2020, 2020-053 du 1er août 2020,  
2020-055 du 6 août 2020, 2020-058 du 17 août 2020,  
2020-059 du 26 août 2020, 2020-060 du 28 août 2020,  
2020-061 du 1er septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre  
2020, 2020-063 du 11 septembre 2020, 2020-064 du  
17 septembre 2020, 2020-066 du 18 septembre 2020,  
2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-068 du  
20 septembre 2020, 2020-069 du 22 septembre 2020,  
2020-072 du 25 septembre 2020, 2020-074 et 2020-075 du  
2 octobre 2020, 2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-077 du  
8 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre 2020, 2020-079  
du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020,  
2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-082 du 25 octobre  
2020, 2020-084 du 27 octobre 2020, 2020-085 du  
28 octobre 2020, 2020-086 du 1er novembre 2020,  
2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-088 du 9 novembre  
2020, 2020-090 du 11 novembre 2020, 2020-091 du  
13 novembre 2020, 2020-093 du 17 novembre 2020,  
2020-094 du 22 novembre 2020, 2020-096 du 25 novem- 
bre 2020, 2020-097 du 1er décembre 2020, 2020-099 et  
2020-100 du 3 décembre 2020, 2020-101 du 5 décembre  
2020, 2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-103 du  
13 décembre 2020, 2020-104 du 15 décembre 2020,  
2020-105 du 17 décembre 2020, 2020-106 du 20 décembre  
2020, 2020-107 du 23 décembre 2020, 2020-108 du  
30 décembre 2020, 2021-001 du 15 janvier 2021, 2021-003  
du 21 janvier 2021, 2021-004 du 27 janvier 2021, 2021-005  
du 28 janvier 2021, 2021-008 du 20 février 2020, 2021-009  
du 25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013  
du 13 mars 2021, 2021-015 du 16 mars 2021 et 2021-016  
du 19 mars 2021, le ministre a également pris certaines  
mesures afin de protéger la population;

attendu qu’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de dix jours;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

que l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
2 avril 2021;

que les mesures prévues par les décrets numéros 177- 
2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020,  
460-2020 du 15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020,  
566-2020 du 27 mai 2020, 615-2020 du 10 juin 2020,  
651-2020 du 17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 2020,  
810-2020 du 15 juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020,  
817-2020 du 5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020,  
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913-2020 du 26 août 2020, 943-2020 du 9 septembre  
2020, 947-2020 du 11 septembre 2020, 964-2020 du  
21 septembre 2020, 1020-2020 du 30 septembre 2020,  
1039-2020 du 7 octobre 2020, 102-2021 du 5 février  
2021 et 135-2021 du 17 février 2021 et par les arrêtés  
numéros 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-007 du 21 mars  
2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-013 du 1er avril  
2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020,  
2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020,  
2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 2020-022 du  
15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-026 du  
20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du  
25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du  
29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du  
5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du  
9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du  
14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du  
22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du  
4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du  
12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 du  
19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 2020-049 du  
4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du  
10 juillet 2020, 2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du  
26 août 2020, 2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du  
1er septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre 2020,  
2020-063 du 11 septembre 2020, 2020-064 du  
17 septembre 2020, 2020-067 du 19 septembre 2020,  
2020-069 du 22 septembre 2020, 2020-076 du 5 octobre  
2020, 2020-084 du 27 octobre 2020, 2020-087 du  
4 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 2020,  
2020-096 du 25 novembre 2020, 2020-097 du 1er décembre  
2020, 2020-099 et 2020-100 du 3 décembre 2020,  
2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-104 du 15 décembre  
2020, 2020-107 du 23 décembre 2020, 2021-003 du  
21 janvier 2021, 2021-005 du 28 janvier 2021, 2021-009 du  
25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013 du  
13 mars 2021, 2021-015 du 16 mars 2021 et 2021-016 du  
19 mars 2021, sauf dans la mesure où elles ont été  
modifiées par ces décrets ou ces arrêtés, continuent de  
s’appliquer jusqu’au 2 avril 2021 ou jusqu’à ce que le  
gouvernement ou le ministre de la Santé et des Services  
sociaux les modifie ou y mette fin;

que le ministre de la Santé et des Services sociaux  
soit habilité à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la 
Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74346

Gouvernement du Québec

Décret 433-2021, 24 mars 2021
ConCernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de  
pandémie de la COVID-19

attendu que l’Organisation mondiale de la Santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

attendu qu’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

attendu que cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige  
l’application immédiate de certaines mesures prévues à  
l’article 123 de cette loi;

attendu qu’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

attendu que, par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afin de protéger la 
population;

attendu que l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
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par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au  
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du  
8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret  
numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 
2020 par le décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, 
jusqu’au 5 août 2020 par le décret numéro 814-2020 
du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 par le décret  
numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020  
par le décret numéro 818-2020 du 12 août 2020,  
jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845- 
2020 du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par  
le décret numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au  
9 septembre 2020 par le décret numéro 917-2020  
du 2 septembre 2020, jusqu’au 16 septembre 2020 par le 
décret numéro 925-2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au  
23 septembre 2020 par le décret numéro 948-2020 
du 16 septembre 2020, jusqu’au 30 septembre 2020 
par le décret numéro 965-2020 du 23 septembre 2020, 
jusqu’au 7 octobre 2020 par le décret numéro 1000-
2020 du 30 septembre 2020, jusqu’au 14 octobre 2020 
par le décret numéro 1023-2020 du 7 octobre 2020, 
jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret numéro 1051-
2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 2020 
par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-
2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 
par le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, 
jusqu’au 18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-
2020 du 11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 
par le décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, 
jusqu’au 2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-
2020 du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 
par le décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, 
jusqu’au 18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-
2020 du 9 décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 
par le décret numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, 
jusqu’au 1er janvier 2021 par le décret numéro 1418-2020 
du 23 décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 2021 par le 
décret numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, jusqu’au  
15 janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du  
6 janvier 2021, jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret 
numéro 3-2021 du 13 janvier 2021, jusqu’au 29 janvier 
2021 par le décret numéro 31-2021 du 20 janvier 2021, 
jusqu’au 5 février 2021 par le décret numéro 59-2021 du  
27 janvier 2021, jusqu’au 12 février 2021 par le décret 
numéro 89-2021 du 3 février 2021, jusqu’au 19 février 
2021 par le décret numéro 103-2021 du 10 février 2021, 
jusqu’au 26 février 2021 par le décret numéro 124-2021 
du 17 février 2021, jusqu’au 5 mars 2021 par le décret  
numéro 141-2021 du 24 février 2021, jusqu’au 12 mars 
2021 par le décret numéro 176-2021 du 3 mars 2021, 
jusqu’au 19 mars 2021 par le décret numéro 204-2021 
du 10 mars 2021, jusqu’au 26 mars 2021 par le décret  
numéro 243-2021 du 17 mars 2021 et jusqu’au 2 avril 2021 
par le décret numéro 291-2021 du 24 mars 2021;

attendu que ce dernier décret prévoit que les mesures 
prévues par les décrets numéros 177-2020 du 13 mars 2020, 
222-2020 du 20 mars 2020, 460-2020 du 15 avril 2020, 
505-2020 du 6 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 615-
2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 2020, 689-2020 
du 25 juin 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020, 813-2020 
du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020, 885-2020 du  
19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020, 943-2020 du  
9 septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre 2020, 
964-2020 du 21 septembre 2020, 1020-2020 du  
30 septembre 2020, 1039-2020 du 7 octobre 2020, 102-2021 
du 5 février 2021 et 135-2021 du 17 février 2021 et par les 
arrêtés numéros 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-007 du  
21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-013 
du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015  
du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 
8 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020,  
2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 
2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020, 
2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 
2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020,  
2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034  
du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 
14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du  
22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042  
du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 
du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 
du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 2020-049  
du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du 
10 juillet 2020, 2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du  
26 août 2020, 2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du  
1er septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-
063 du 11 septembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 
2020, 2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-069 du  
22 septembre 2020, 2020-076 du 5 octobre 2020,  
2020-084 du 27 octobre 2020, 2020-087 du 4 novembre 
2020, 2020-091 du 13 novembre 2020, 2020-096 du  
25 novembre 2020, 2020-097 du 1er décembre 2020, 
2020-099 et 2020-100 du 3 décembre 2020, 2020-102 
du 9 décembre 2020, 2020-104 du 15 décembre 2020,  
2020-107 du 23 décembre 2020, 2021-003 du 21 janvier 
2021, 2021-005 du 28 janvier 2021, 2021-009 du 25 février 
2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013 du 13 mars 2021, 
2021-015 du 16 mars 2021 et 2021-016 du 19 mars 2021, 
sauf dans la mesure où elles ont été modifiées par ces 
décrets ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 
2 avril 2021 ou jusqu’à ce que le gouvernement ou le 
ministre de la Santé et des Services sociaux les modifie 
ou y mette fin;

attendu que le décret numéro 102-2021 du 5 février 
2021, modifié par les arrêtés numéros 2021-008 du  
20 février 2021, 2021-009 du 25 février 2021, 2021-010  
du 5 mars 2021, 2021-013 du 13 mars 2021, 2021-015 
du 16 mars 2021 et 2021-016 du 19 mars 2021, prévoit 
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notamment, malgré toute disposition contraire d’un décret 
ou d’un arrêté ministériel pris en application de l’arti- 
cle 123 de la Loi sur la santé publique, certaines mesures  
particulières applicables sur certains territoires;

attendu que la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour  
continuer de la protéger;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux :

que constitue un service ou un soutien aux fins du 
présent décret :

1° un service ou un soutien requis par une personne 
en raison de son état de santé ou à des fins de sécurité, 
à des fins de soins personnels ou esthétiques, à des fins 
commerciales ou professionnelles, de garde d’enfant ou 
de personnes vulnérables, de répit, d’aide domestique, 
d’aide aux activités de la vie quotidienne, de tutorat ou 
de dispensation de cours;

2° un service d’entretien, de réparation ou de rénovation 
résidentiel;

3° une visite à des fins de vente ou de location de la 
résidence;

4° une visite nécessaire à l’exercice d’un travail ou 
d’une profession;

5° tout autre service ou soutien de même nature;

que, lorsque la tenue d’un registre de participants ou 
de clients est prévue dans le présent décret :

1° la personne à qui incombe cette obligation doit 
consigner au registre les noms, les numéros de téléphone 
et, le cas échéant, les adresses électroniques de tout  
participant ou tout client;

2° tout participant ou tout client soit tenu de divulguer 
à cette personne les renseignements nécessaires aux fins 
de la tenue de ce registre;

3° les renseignements consignés à ce registre ne 
puissent être communiqués qu’à une autorité de santé 
publique ou à une personne autorisée à agir en son nom 
aux fins de la tenue d’une enquête épidémiologique et ne 
puissent être utilisés par quiconque à une autre fin;

4° ces renseignements doivent être détruits 30 jours 
suivant leur consignation;

que les mesures suivantes s’appliquent aux territoires 
visés à l’annexe I :

1° dans une résidence privée, ce qui en tient lieu ou 
dans une unité d’hébergement d’un établissement d’héber-
gement touristique, incluant le terrain d’une telle rési-
dence ou d’une telle unité d’hébergement, les personnes 
qui s’y trouvent peuvent être au maximum 10, sauf s’il 
s’agit des occupants d’un maximum de deux résidences 
privées ou de ce qui en tient lieu;

2° malgré le paragraphe précédent, peut se trouver 
dans une résidence privée, ce qui en tient lieu, ou une 
unité d’hébergement d’un établissement d’hébergement 
touristique, incluant le terrain d’une telle résidence ou 
d’une telle unité d’hébergement, toute personne présente 
pour y recevoir ou y offrir un service ou un soutien, selon 
le cas, et qui n’en est pas un occupant;

3° un maximum de 250 personnes peuvent :

a) faire partie de l’assistance dans un lieu de culte, une 
salle d’audience, une salle de cinéma ou une salle où sont 
présentés des arts de la scène, y compris dans les lieux de 
pratique et de diffusion;

b) assister à une production ou à un tournage audio- 
visuel intérieur, à une captation de spectacle intérieur ou à 
un entrainement ou un évènement sportif intérieur;

c) se trouver dans toute autre salle louée ou une salle 
communautaire mise à la disposition de quiconque, dans 
l’une des situations suivantes :

i. à l’occasion d’une assemblée, d’un congrès, d’une 
réunion ou d’un autre évènement de même nature, auquel 
les participants assistent en demeurant assis;

ii. aux fins d’une activité organisée :

I) dans le cadre de la mission d’un organisme commu-
nautaire dont les activités sont liées au secteur de la santé 
ou des services sociaux;

II) nécessaire à la poursuite des activités, autres que 
de nature événementielle ou sociale, s’inscrivant dans 
le cadre de l’exploitation d’une entreprise ou de celles 
d’un établissement d’enseignement, d’un tribunal, d’un 
arbitre, d’une association de salariés, de professionnels, de 
cadres, de hors-cadre ou d’employeurs, d’un poste consu-
laire, d’une mission diplomatique, d’un ministère ou d’un  
organisme public;
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4° un maximum de 50 personnes peuvent :

a) participer, à l’intérieur, à une activité organisée de 
loisir ou de sport, à moins :

i. qu’elle fasse partie de l’offre des programmes d’édu-
cation physique et à la santé, de sport-études, d’art-études 
et de concentration sportive et autres projets pédagogiques 
particuliers de même nature dispensés dans le cadre des 
services éducatifs de la formation générale des jeunes 
ou de la formation générale aux adultes par un centre 
de services scolaire, une commission scolaire ou un éta-
blissement d’enseignement privé, pourvu qu’une distance 
minimale de deux mètres soit maintenue entre les élèves 
de groupes différents;

ii. qu’elle fasse partie de l’offre de formation en matière 
de loisir et de sport dans les programmes d’enseignement 
de niveau collégial ou universitaire;

iii. que, pour le sport professionnel ou de haut niveau, 
lors de l’entraînement d’une équipe-bulle, composée 
des athlètes et du personnel d’encadrement, et lors de la 
pratique de ce sport entre équipes-bulles les conditions  
suivantes soient respectées :

I) un environnement protégé est mis en place, lequel 
permet de limiter les contacts entre les équipes-bulles, 
leurs membres et le reste de la population, conformément 
à un protocole sanitaire approuvé par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux;

II) avant d’intégrer l’environnement protégé, un isole-
ment de 14 jours doit être respecté par les membres de 
l’équipe-bulle;

III) une fois que les membres de l’équipe-bulle ont 
intégré l’environnement protégé, ils ne peuvent le  quitter 
et le réintégrer sans respecter les mesures prévues au  
présent sous-sous-paragraphe;

IV) le protocole sanitaire approuvé par le ministre 
de la Santé et des Services sociaux est respecté en tout 
temps, autant avant, pendant et après l’intégration dans 
l’environnement protégé;

b) se trouver dans une salle louée ou une salle com-
munautaire dans les autres cas que ceux prévus au  
sous-paragraphe c du paragraphe précédent;

c) se trouver dans tout autre lieu intérieur, autre qu’une 
résidence privée ou ce qui en tient lieu, lorsqu’il est utilisé 
aux fins d’y tenir une activité de nature événementielle 
ou sociale;

5° dans un lieu de culte :

a) une distance minimale de deux mètres est mainte-
nue entre les personnes qui s’y trouvent, même lorsqu’elles 
demeurent à leur place et ne circulent pas, à moins :

i. qu’il s’agisse d’occupants d’une même résidence 
privée ou de ce qui en tient lieu;

ii. que l’une des personnes reçoive d’une autre  
personne un service ou son soutien;

b) les personnes respectant les conditions prévues 
au sous-paragraphe a peuvent retirer leur couvre-visage 
lorsqu’elles restent silencieuses ou ne s’expriment qu’à 
voix basse;

que, malgré toute autre disposition contraire d’un 
décret ou d’un arrêté ministériel pris en application de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2), 
les mesures suivantes s’appliquent aux territoires visés à 
l’annexe II :

1° dans une résidence privée ou ce qui en tient lieu 
ou dans une unité d’hébergement ou un dortoir d’un éta-
blissement d’hébergement touristique, incluant le terrain 
d’une telle résidence ou d’une telle unité d’hébergement, 
les occupants d’un maximum de deux résidences privées 
peuvent s’y trouver;

2° malgré le paragraphe 1°, peut se trouver dans une 
résidence privée, ce qui en tient lieu, ou une unité d’héber-
gement ou un dortoir d’un établissement d’hébergement 
touristique, incluant le terrain d’une telle résidence ou 
d’une telle unité, toute personne présente pour y recevoir 
ou y offrir un service ou un soutien, selon le cas, et qui 
n’en est pas un occupant;

3° lors d’une cérémonie funéraire ou de mariage :

a) un maximum de 50 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance;

b) l’organisateur doit tenir un registre des participants;

4° dans un bâtiment abritant un lieu de culte :

a) un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance pour l’ensemble de ce bâtiment;

b) une distance minimale de deux mètres est mainte-
nue entre les personnes qui s’y trouvent, même lorsqu’elles 
demeurent à leur place et ne circulent pas, à moins :

i. qu’il s’agisse d’occupants d’une même résidence 
privée ou de ce qui en tient lieu;
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ii. que l’une des personnes reçoive d’une autre  
personne un service ou son soutien;

c) les personnes respectant les conditions prévues 
au sous-paragraphe b peuvent retirer leur couvre-visage 
lorsqu’elles restent silencieuses ou ne s’expriment qu’à 
voix basse;

5° un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance dans une salle d’audience, sauf à l’occasion 
d’une cérémonie de mariage auxquels cas la limite et les 
conditions prévues au paragraphe 3° sont applicables;

6° il est interdit à l’exploitant d’un centre commercial 
de tolérer que quiconque flâne dans les aires communes 
d’un tel centre;

7° dans un casino, une maison de jeu, un bar, une dis-
cothèque, une microbrasserie, une distillerie, un restau-
rant ou une aire de restauration d’un centre commercial 
ou d’un commerce d’alimentation :

a) les occupants d’un maximum de deux résidences 
privées ou de ce qui en tient lieu peuvent se trouver autour 
d’une même table;

b) malgré le sous-paragraphe précédent, peut se trouver 
autour d’une table avec les personnes qui y sont visées :

i. toute personne présente pour y offrir ou un service 
ou un soutien requis par une personne en raison de son état 
de santé ou à des fins de sécurité, le cas échéant;

ii. toute autre personne qui nécessite ou à qui elles 
procurent assistance, le cas échéant;

8° en plus de ce que prévoit le paragraphe précédent, 
les conditions suivantes s’appliquent dans un casino, 
une maison de jeu, un bar, une discothèque, une micro-
brasserie, une distillerie ou un restaurant, sauf en ce qui 
concerne les clients qui y sont admis pour la réception 
d’une commande à emporter ou d’une commande à l’auto :

a) l’exploitant est tenu :

i. d’y admettre uniquement les clients pouvant établir 
qu’ils peuvent s’y trouver, notamment en application du 
huitième alinéa;

ii. de tenir un registre de tout client admis dans son 
établissement;

b) pour y être admis, un client doit divulguer à  
l’exploitant les renseignements nécessaires à l’application 
du sous-paragraphe précédent et en fournir la preuve, le 
cas échéant;

9° un permis autorisant la vente ou le service de bois-
sons alcooliques pour consommation sur place ne peut être 
exploité que de huit à vingt-trois heures, dans les pièces 
et les terrasses qui y sont indiquées;

10° il est interdit de consommer des boissons  
alcooliques dans les pièces et les terrasses visées par 
un permis autorisant la vente ou le service de boissons  
alcooliques pour consommation sur place entre minuit 
et huit heures;

11° dans toute salle utilisée à des fins de restauration, 
autre qu’un restaurant ou qu’une aire de restauration d’un 
centre commercial ou d’un commerce d’alimentation, un 
maximum de six personnes peuvent se trouver autour 
d’une même table, sauf :

a) s’il s’agit des occupants d’un maximum de deux 
résidences privées ou de ce qui en tient lieu;

b) dans une cafétéria, ou ce qui en tient lieu, d’un 
centre de services scolaire, d’une commission scolaire 
ou d’un établissement d’enseignement privé lorsqu’il offre 
des services aux élèves de l’éducation préscolaire ou de 
l’enseignement primaire ou secondaire de la formation 
générale des jeunes, et ce, pourvu qu’une distance mini-
male de deux mètres soit maintenue entre les élèves de 
groupes différents;

12° dans les cinémas et les salles où sont présentés les 
arts de la scène, y compris les lieux de diffusion, ainsi 
que pour une production, un tournage audiovisuel ou une 
captation de spectacle intérieur :

a) un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance dans chaque salle;

b) toute personne du public demeure assise à sa place;

c) les personnes qui retirent leur couvre-visage confor-
mément aux paragraphes 4°, 6° ou 8° du deuxième alinéa 
du décret numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, modifié 
par les décrets numéros 813-2020 du 22 juillet 2020, 885-
2020 du 19 août 2020 et 1020-2020 du 30 septembre 2020 
et par les arrêtés numéros 2020-059 du 26 août 2020 et 
2020-064 du 17 septembre 2020, restent silencieuses ou 
ne s’expriment qu’à voix basse;

13° le public ne peut assister à un entrainement ou un 
évènement sportif intérieur;

14° dans les spas et les saunas, l’exploitant est tenu :

a) d’admettre uniquement les clients ayant une 
réservation;
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b) de tenir un registre de tout client admis dans son 
établissement;

15° pour la pratique des jeux de quilles, de fléchettes, 
de billard ou d’autres jeux de même nature, ainsi que 
dans les arcades et, pour leurs activités intérieures, les 
sites thématiques, les centres et parcs d’attractions, les 
centres d’amusement, les centres récréatifs et les parcs 
aquatiques :

a) l’exploitant du lieu est tenu :

i. d’y admettre uniquement les clients pouvant établir 
qu’ils peuvent s’y trouver, notamment en application du 
huitième alinéa;

ii. d’admettre uniquement les clients ayant une 
réservation;

iii. de tenir un registre de tout client admis dans son 
établissement;

b) pour y être admis, un client doit divulguer à  
l’exploitant les renseignements nécessaires à l’application 
du sous-paragraphe précédent et en fournir la preuve, le 
cas échéant;

16° toute activité de loisir ou de sport est suspendue, 
à moins :

a) qu’elle soit pratiquée dans un lieu intérieur dont 
les activités ne sont pas autrement suspendues, dans 
un contexte qui n’est pas une ligue, un tournoi ou une  
compétition, dans l’une des situations suivantes :

i. avec ou sans encadrement, par les occupants d’un 
maximum de deux résidences privées ou de ce qui en tient 
lieu, pourvu qu’une distance minimale de deux mètres soit 
maintenue en tout temps avec toute personne qui n’est ni 
un occupant d’une même résidence privée ou de ce qui 
en tient lieu, ni une personne qui lui procure assistance;

ii. par un groupe d’au plus 12 personnes sous la 
supervision constante d’une autre personne pour guider 
ou encadrer l’activité, pourvu qu’une distance minimale 
de deux mètres soit maintenue en tout temps avec toute 
personne qui n’est ni un occupant d’une même résidence 
privée ou de ce qui en tient lieu, ni une personne qui lui 
procure assistance;

iii. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire :

I) par les élèves de la formation générale des jeunes 
d’un même groupe;

II) par un groupe d’au plus 12 élèves de la formation 
générale des jeunes sous la supervision constante d’une 
autre personne pour guider ou encadrer l’activité pourvu 
qu’une distance minimale de deux mètres entre les élèves 
de groupes différents soit maintenue en tout temps;

b) qu’elle soit pratiquée dans un lieu extérieur dont 
les activités ne sont pas autrement suspendues, dans 
un contexte qui n’est pas une ligue, un tournoi ou une  
compétition, dans l’une des situations suivantes :

i. par les occupants d’un maximum de deux résidences 
privées ou de ce qui en tient lieu ou par un groupe d’au 
plus 12 personnes, auxquels peut s’ajouter une autre  
personne pour guider ou encadrer l’activité;

ii. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire :

I) par les élèves de la formation générale des jeunes 
d’un même groupe;

II) par un groupe d’au plus 12 élèves de la formation 
générale des jeunes auquel peut s’ajouter une autre per-
sonne pour guider ou encadrer l’activité, pourvu que les 
élèves de groupes différents maintiennent une distance de 
deux mètres, dans la mesure du possible;

c) qu’elle fasse partie de l’offre des programmes d’édu-
cation physique et à la santé, de sport-études, d’art-études 
et de concentration sportive et autres projets pédagogiques 
particuliers de même nature dispensés dans le cadre des 
services éducatifs de la formation générale des jeunes 
ou de la formation générale aux adultes par un centre 
de services scolaire, une commission scolaire ou un éta-
blissement d’enseignement privé, pourvu qu’une distance 
minimale de deux mètres soit maintenue entre les élèves 
de groupes différents;

d) qu’elle fasse partie de l’offre de formation en matière 
de loisir et de sport dans les programmes d’enseignement 
de niveau collégial ou universitaire;

e) que, pour le sport professionnel ou de haut niveau, 
lors de l’entraînement d’une équipe-bulle, composée des 
athlètes et du personnel d’encadrement, et lors de la pra-
tique de ce sport entre équipes-bulles les conditions pré-
vues au sous-sous-paragraphe iii du sous-paragraphe a 
du paragraphe 4° du troisième alinéa soient respectées;

17° les occupants d’un maximum de deux résidences 
privées ou de ce qui en tient lieu peuvent se trouver dans 
tout lieu intérieur, autre qu’une résidence privée ou ce 
qui en tient lieu, lorsqu’il est utilisé aux fins d’y tenir une 
activité de nature événementielle ou sociale;
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18° aucune personne ne peut se trouver dans une salle 
louée ou une salle communautaire mise à la disposition 
de quiconque, sauf dans les cas suivants :

a) un maximum de 250 personnes pour une activité 
organisée dans les situations suivantes :

i. si elle s’inscrit dans le cadre de la mission d’un 
organisme communautaire dont les activités sont liées au  
secteur de la santé ou des services sociaux;

ii. si elle est essentielle à la poursuite des activités 
d’un établissement d’enseignement, à l’exception de toute  
activité de nature événementielle ou sociale;

iii. pour la présentation d’arts de la scène, y compris 
une diffusion, ainsi que pour une production, un tournage 
audiovisuel ou pour la captation de spectacle;

b) un maximum de 50 personnes pour une activité 
organisée essentielle à la poursuite des activités d’un 
tribunal, d’un arbitre, d’un ministère ou d’un organisme 
public ou à la tenue d’un scrutin organisé par un poste 
consulaire ou une mission diplomatique, à l’exception de 
toute activité de nature événementielle ou sociale;

c) un maximum de 25 personnes pour une activité 
organisée essentielle à la poursuite des activités s’inscri-
vant dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise ou 
celles d’une association de salariés, de professionnels, de 
cadres, de hors-cadre ou d’employeurs, à l’exception de 
toute activité de nature événementielle ou sociale;

d) pour une activité de loisir ou de sport pratiquée 
conformément au sous-paragraphe a du paragraphe 16°;

e) les occupants d’un maximum de deux résidences 
privées ou de ce qui en tient lieu pour toute activité;

19° malgré le paragraphe précédent, la tenue d’activités 
à distance doit être privilégiée;

20° il est interdit d’organiser un rassemblement dans 
un lieu extérieur public visé au décret numéro 817-2020 
du 5 août 2020 ou d’y participer, sauf dans les situations 
suivantes :

a) dans le cadre des services aux élèves de l’éducation 
préscolaire ou de l’enseignement primaire ou secondaire 
de la formation générale des jeunes offerts par un centre 
de services scolaire, une commission scolaire ou un  
établissement d’enseignement privé;

b) dans le cadre d’une activité de loisir ou de sport 
qui s’exerce conformément au sous-paragraphe b du  
paragraphe 16°;

que, malgré toute autre disposition contraire d’un 
décret ou d’un arrêté ministériel pris en application de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique, les mesures 
suivantes s’appliquent aux territoires visés à l’annexe III 
du présent décret :

1° dans une résidence privée ou ce qui en tient lieu, 
incluant le terrain d’une telle résidence, seuls les occu-
pants peuvent s’y trouver;

2° dans une unité d’hébergement d’un établissement 
d’hébergement touristique, incluant le terrain d’une telle 
unité, le cas échéant, seuls les occupants d’une même rési-
dence privée ou de ce qui en tient lieu peuvent s’y trouver;

3° malgré les paragraphes 1° et 2° :

a) peut se trouver dans une résidence privée, ce qui en 
tient lieu, ou une unité d’hébergement d’un établissement 
d’hébergement touristique, incluant le terrain d’une telle 
résidence ou d’une telle unité, toute personne présente 
pour y recevoir ou y offrir un service ou un soutien, selon 
le cas, et qui n’en est pas un occupant;

b) une personne résidant seule peut recevoir une autre 
personne dans sa résidence privée ou ce qui en tient lieu, 
incluant le terrain d’une telle résidence;

c) lorsqu’une personne réside seule ou uniquement 
avec ses enfants à charge, ils peuvent former un groupe 
stable avec les occupants d’une seule autre résidence 
privée et ces personnes peuvent alors se trouver dans l’une 
ou l’autre des résidences privées de ces personnes ou de ce 
qui en tient lieu, incluant le terrain d’une telle résidence;

4° il est interdit à toute personne, entre 21h30 et  
5 heures, de se trouver hors de sa résidence ou de ce qui 
en tient lieu ou du terrain d’une telle résidence, à moins 
qu’elle démontre être hors de ce lieu :

a) pour fournir une prestation de travail ou de services 
professionnels nécessaire à la continuité des activités 
ou des services qui ne sont pas visés par une suspen-
sion en vertu d’un décret ou d’un arrêté pris en vertu de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique, incluant le 
transport des biens nécessaires à la poursuite de ces acti-
vités ou services;

b) pour obtenir, dans une pharmacie, des produits 
pharmaceutiques, hygiéniques ou sanitaires, ou un  
service professionnel;

c) pour recevoir des services éducatifs d’un établis-
sement de la formation générale des adultes et de la for-
mation professionnelle ou des services d’enseignement 
d’un établissement universitaire, d’un collège institué 
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en vertu de la Loi sur les collèges d’enseignement géné-
ral et professionnel (chapitre C-29), d’un établissement 
d’enseignement privé qui dispense des services d’ensei-
gnement collégial ou de tout autre établissement qui dis-
pense des services d’enseignement de niveau collégial ou 
universitaire;

d) pour obtenir des soins ou des services requis par 
son état de santé;

e) pour la réalisation d’un don de sang ou d’autres 
produits biologiques d’origine humaine à Héma-Québec;

f) pour porter assistance à une personne dans le besoin, 
pour fournir un service ou un soutien à une personne pour 
des fins de sécurité, pour assurer la garde d’un enfant ou 
d’une personne vulnérable, pour visiter une personne en 
fin de vie ou encore pour un motif d’urgence;

g) pour se conformer à un jugement rendu par un tri-
bunal, pour répondre à une assignation pour comparaître 
devant un tribunal ou pour permettre l’exercice des droits 
de garde ou d’accès parentaux;

h) pour prendre un autobus assurant un service inter-
régional ou interprovincial, un train, un avion ou un 
navire assurant le service de traverse de Matane Baie-
Comeau–Godbout, Harrington Harbour-Chevery, Rivière 
Saint-Augustin ou Île d’Entrée–Cap-aux-Meules ou le 
service de desserte maritime des Îles-de-la-Madeleine ou 
de l’Île d’Anticosti et de la Basse-Côte-Nord du réseau de 
la Société des traversiers du Québec, ou pour se rendre, à 
la suite de son trajet, à sa destination;

i) pour obtenir, dans une station-service, un bien ou un 
service requis pour le bon fonctionnement d’un véhicule 
ou des denrées alimentaires, à l’exception des boissons 
alcooliques, mais uniquement dans le cadre de l’une des 
exceptions prévues aux sous-paragraphes a à h;

j) pour les besoins de son chien, dans un rayon maxi-
mal d’un kilomètre autour de sa résidence ou de ce qui 
en tient lieu;

k) pour accompagner une personne ayant besoin d’as-
sistance dans l’une des situations autorisées en vertu des 
sous-paragraphes a à i;

5° les restaurants, les commerces de vente au détail, 
les entreprises de soins personnels et esthétiques, les lieux 
permettant la pratique d’activités culturelles, sportives, 
de plein air ou de loisirs dont les activités ne sont pas 
suspendues par un décret ou un arrêté pris en vertu de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique ne peuvent 
accueillir le public entre 21h et 5h, sauf s’il s’agit d’une 
pharmacie ou d’une station-service;

6° entre 21h30 et 5 heures, il est interdit à une phar-
macie ou à une station-service de vendre des produits 
ou d’offrir des services autres que ceux prévus aux  
sous-paragraphes b et i du paragraphe 4°;

7° le paragraphe 4° ne s’applique pas aux personnes 
sans-abris;

8° les activités exercées dans les lieux suivants sont 
suspendues :

a) les bars et les discothèques;

b) les microbrasseries et les distilleries, uniquement 
pour leurs services de consommation sur place de boisson;

c) les casinos et les maisons de jeux;

d) les arcades et, pour leurs activités intérieures, les 
sites thématiques, les centres et parcs d’attractions, les 
centres d’amusement, les centres récréatifs et les parcs 
aquatiques;

e) les auberges de jeunesse;

f) tout lieu intérieur, autre qu’une résidence privée ou 
ce qui en tient lieu, lorsqu’il est utilisé :

i. aux fins d’y tenir une activité de nature événementielle 
ou sociale;

ii. pour la pratique de jeux de quilles, de fléchettes, de 
billard ou d’autres jeux de même nature;

9° lors d’une cérémonie funéraire ou de mariage :

a) un maximum de 25 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance;

b) l’organisateur doit tenir un registre des participants;

10° dans un bâtiment abritant un lieu de culte :

a) un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance pour l’ensemble de bâtiment;

b) une distance minimale de deux mètres est mainte-
nue entre les personnes qui s’y trouvent, même lorsqu’elles 
demeurent à leur place et ne circulent pas, à moins :

i. qu’il s’agisse d’occupants d’une même résidence 
privée ou de ce qui en tient lieu;

ii. que l’une des personnes reçoive d’une autre  
personne un service ou son soutien;
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c) le couvre-visage porté par le public doit être un 
masque de procédure et être conservé en tout temps, 
sous réserve des exceptions prévues aux paragraphes 1°, 
2° ou 4° du deuxième alinéa du dispositif du décret  
numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, tel que modifié; 

d) les personnes qui retirent momentanément leur 
masque de procédure pour boire ou manger conformé-
ment au paragraphe 4° du deuxième alinéa du décret 
numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, tel que modifié, 
restent silencieuses;

11° un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance dans une salle d’audience, sauf à l’occasion 
d’un mariage auquel cas la limite et les conditions prévues 
au paragraphe 9° sont applicables;

12° il est interdit à l’exploitant d’un centre commercial 
de tolérer que quiconque flâne dans les aires communes 
d’un tel centre;

13° dans un restaurant, dans une aire de restauration 
d’un centre commercial ou d’un commerce d’alimentation :

a) peuvent se trouver autour d’une même table, selon 
le cas :

i. les occupants d’une même résidence privée ou de ce 
qui en tient lieu;

ii. un maximum de deux personnes, accompagnées de 
leurs enfants mineurs;

b) malgré le sous-paragraphe précédent, peut se trouver 
autour d’une table avec les personnes qui y sont visées :

i. toute personne présente pour y offrir ou un service 
ou un soutien requis par une personne en raison de son état 
de santé ou à des fins de sécurité, le cas échéant;

ii. toute autre personne qui nécessite ou à qui elles 
procurent assistance, le cas échéant;

14° en plus de ce que prévoit le paragraphe précédent, 
les conditions suivantes s’appliquent dans un restaurant :

a) l’exploitant d’un restaurant est tenu :

i. sauf dans un service de restauration rapide,  
d’admettre pour consommation sur place uniquement les 
clients ayant une réservation;

ii. d’admettre pour consommation sur place unique-
ment les clients pouvant établir qu’ils peuvent s’y trouver, 
notamment en application du huitième alinéa;

iii. de tenir un registre de tout client admis dans son 
établissement pour consommation sur place;

b) pour y être admis pour consommation sur place, 
un client doit divulguer à l’exploitant les renseignements 
nécessaires à l’application du sous-paragraphe précédent 
et en fournir la preuve, le cas échéant;

c) toute boisson alcoolique ne peut être servie qu’en 
accompagnement d’aliments;

15° dans toute salle utilisée à des fins de restauration, 
autre qu’un restaurant ou qu’une aire de restauration d’un 
centre commercial ou d’un commerce d’alimentation, un 
maximum de six personnes peuvent se trouver autour 
d’une même table, sauf :

a) s’il s’agit des occupants d’une même résidence 
privée ou de ce qui en tient lieu;

b) dans une cafétéria, ou ce qui en tient lieu, d’un 
centre de services scolaire, d’une commission scolaire 
ou d’un établissement d’enseignement privé lorsqu’il offre 
des services aux élèves de l’éducation préscolaire ou de 
l’enseignement primaire ou secondaire de la formation 
générale des jeunes, et ce, pourvu qu’une distance mini-
male de deux mètres soit maintenue entre les élèves de 
groupes différents;

16° lorsque sont présentés des arts de la scène, y com-
pris une diffusion, dans une salle où est également servi 
un repas :

a) le repas ne peut être servi en même temps que la 
présentation;

b) les mesures applicables aux restaurants s’appliquent 
pendant le repas;

c) les mesures applicables aux salles où sont présentés 
des arts de la scène, y compris les lieux de diffusion, 
s’appliquent pendant la présentation;

17° dans les cinémas et les salles où sont présentés 
les arts de la scène, y compris les lieux de diffusion ainsi 
que pour une production, un tournage audiovisuel ou une 
captation de spectacle intérieur :

a) un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance dans chaque salle;

b) toute personne du public demeure assise à sa place;

c) le couvre-visage porté par le public doit être un 
masque de procédure et être conservé en tout temps, 
sous réserve des exceptions prévues aux paragraphes 1°, 
2° ou 4° du deuxième alinéa du dispositif du décret  
numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, tel que modifié; 
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d) les personnes qui retirent momentanément leur 
masque de procédure pour boire ou manger conformé-
ment au paragraphe 4° du deuxième alinéa du décret 
numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, tel que modifié, 
restent silencieuses;

18° le public ne peut assister à un entrainement ou un 
évènement sportif intérieur;

19° dans les spas et les saunas, l’exploitant est tenu :

a) d’admettre uniquement les clients ayant une 
réservation;

b) de tenir un registre de tout client admis dans son 
établissement;

20° toute activité de loisir ou de sport est suspendue, 
à moins :

a) qu’elle soit pratiquée dans un lieu intérieur dont 
les activités ne sont pas autrement suspendues, dans un 
contexte qui n’est pas une ligue, un tournoi ou une com-
pétition, dans l’une des situations suivantes :

i. avec ou sans encadrement, seul ou avec une autre 
personne pourvu que, dans ce dernier cas, une dis-
tance minimale de deux mètres entre les personnes soit  
maintenue en tout temps;

ii. par les occupants d’une même résidence privée ou 
de ce qui en tient lieu;

iii. par un groupe d’au plus huit personnes sous la 
supervision constante d’une autre personne pour guider 
ou encadrer l’activité, pourvu qu’une distance minimale 
de deux mètres entre les personnes soit maintenue en tout 
temps avec toute personne qui n’est ni un occupant d’une 
même résidence privée ou de ce qui en tient lieu, ni une 
personne qui lui procure assistance;

iv. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire :

I) par les élèves de la formation générale des jeunes 
d’un même groupe;

II) par un groupe d’au plus huit élèves de la formation 
générale des jeunes sous la supervision constante d’une 
autre personne pour guider ou encadrer l’activité, pourvu 
qu’une distance minimale de deux mètres soit maintenue 
en tout temps entre les élèves de groupes différents;

b) qu’elle soit pratiquée dans un lieu extérieur dont 
les activités ne sont pas autrement suspendues, dans 
un contexte qui n’est pas une ligue, un tournoi ou une  
compétition, dans l’une des situations suivantes :

i. par les occupants d’une même résidence privée ou 
de ce qui en tient lieu ou par un groupe d’au plus 12 per-
sonnes, auxquels peut s’ajouter une autre personne pour 
guider ou encadrer l’activité, pourvu qu’une distance 
minimale de deux mètres soit maintenue en tout temps 
avec toute personne qui n’est ni un occupant d’une même 
résidence privée ou de ce qui en tient lieu, ni une personne 
qui lui procure assistance;

ii. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire :

I) par les élèves de la formation générale des jeunes 
d’un même groupe;

II) par un groupe d’au plus 12 élèves de la formation 
générale des jeunes auquel peut s’ajouter une autre per-
sonne pour guider ou encadrer l’activité, pourvu qu’une 
distance minimale de deux mètres soit maintenue en tout 
temps entre les élèves de groupes différents;

c) qu’elle fasse partie de l’offre des programmes d’édu-
cation physique et à la santé, de sport-études, d’art-études 
et de concentration sportive et autres projets pédagogiques 
particuliers de même nature dispensés dans le cadre des 
services éducatifs de la formation générale des jeunes 
ou de la formation générale des adultes par un centre de 
services scolaire, une commission scolaire ou un établis-
sement d’enseignement privé, pourvu qu’une distance 
minimale de deux mètres soit maintenue entre les élèves 
de groupes différents;

d) qu’elle fasse partie de l’offre de formation en matière 
de loisir et de sport dans les programmes d’enseignement 
de niveau collégial ou universitaire;

e) que, pour le sport professionnel ou de haut niveau, 
lors de l’entraînement d’une équipe-bulle, composée des 
athlètes et du personnel d’encadrement, et lors de la pra-
tique de ce sport entre équipes-bulles les conditions pré-
vues au sous-sous-paragraphe iii du sous-paragraphe a 
du paragraphe 4° du troisième alinéa soient respectées;

21° aucune personne ne peut se trouver dans une salle 
louée ou une salle communautaire mise à la disposition 
de quiconque, sauf dans les cas suivants :

a) un maximum de 250 personnes pour une activité 
organisée dans les situations suivantes :

i. si elle s’inscrit dans le cadre de la mission d’un 
organisme communautaire dont les activités sont liées au  
secteur de la santé ou des services sociaux;

ii. si elle est essentielle à la poursuite des activités d’un 
établissement d’enseignement, à l’exception de toute acti-
vité de nature événementielle ou sociale;
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iii. pour la présentation d’arts de la scène, y compris 
une diffusion, ainsi que pour une production, un tournage 
audiovisuel ou pour la captation de spectacle;

b) un maximum de 50 personnes pour une activité 
organisée essentielle à la poursuite des activités d’un 
tribunal, d’un arbitre, d’un ministère ou d’un organisme 
public ou à la tenue d’un scrutin organisé par un poste 
consulaire ou une mission diplomatique, à l’exception de 
toute activité de nature événementielle ou sociale;

c) un maximum de 25 personnes pour une activité 
organisée essentielle à la poursuite des activités s’inscri-
vant dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise ou 
celles d’une association de salariés, de professionnels, de 
cadres, de hors-cadre ou d’employeurs, à l’exception de 
toute activité de nature événementielle ou sociale;

d) pour une activité de loisir ou de sport pratiquée 
conformément au sous-paragraphe a du paragraphe 20°;

22° malgré le paragraphe précédent, la tenue d’activités 
à distance doit être privilégiée;

23° il est interdit d’organiser un rassemblement dans 
un lieu extérieur public visé au décret numéro 817-2020 
du 5 août 2020 ou d’y participer, sauf dans les situations 
suivantes :

a) dans le cadre des services aux élèves de l’éducation 
préscolaire ou de l’enseignement primaire ou secondaire 
de la formation générale des jeunes offerts par un centre 
de services scolaire, une commission scolaire ou un  
établissement d’enseignement privé;

b) dans le cadre d’une activité de loisir ou de sport 
qui s’exerce conformément au sous-paragraphe b du  
paragraphe 20°;

24° pour les centres de services scolaires, les com-
missions scolaires et les établissements d’enseignement 
privés, les personnes suivantes doivent porter un couvre-
visage, soit un masque ou un tissu bien ajusté qui couvre 
le nez et la bouche :

a) toute personne se trouvant sur un terrain utilisé 
par un établissement d’enseignement lorsque cet établis-
sement offre des services aux élèves de l’enseignement 
secondaire de la formation générale des jeunes, sauf :

i. si elle est âgée de moins de 10 ans et qu’elle n’est 
pas un élève;

ii. si elle est un élève de l’éducation préscolaire ou du 
premier ou du deuxième cycle de l’enseignement primaire 
de la formation générale des jeunes;

iii. si elle y travaille ou y exerce sa profession, dans 
ce cas elle demeure soumise aux règles applicables en 
matière de santé et de sécurité du travail;

iv. si elle est assise et consomme de la nourriture ou 
une boisson;

v. si elle présente l’une des conditions médicales 
suivantes :

I) elle est incapable de mettre ou de retirer un couvre-
visage par elle-même en raison d’une incapacité physique;

II) une déformation faciale;

III) en raison d’un trouble cognitif, une déficience 
intellectuelle, un trouble du spectre de l’autisme ou une 
autre condition de santé mentale, elle n’est pas en mesure 
de comprendre l’obligation de porter un couvre-visage ou 
le port de celui-ci entraîne une désorganisation ou une 
détresse significative;

IV) toute autre condition médicale en raison de laquelle 
le port du couvre-visage est jugé préjudiciable ou dange-
reux, pour laquelle une attestation par un professionnel 
habilité à poser un diagnostic peut être exigée;

vi. si elle reçoit un soin ou bénéficie d’un service qui 
nécessite de l’enlever, auquel cas elle peut retirer son 
couvre-visage pour la durée de ce soin ou de ce service;

vii. si elle pratique une activité physique ou une autre 
activité qui nécessite de l’enlever, pourvu qu’une dis-
tance minimale de deux mètres soit maintenue entre toute 
personne;

viii. si elle est un élève de l’éducation préscolaire ou 
de l’enseignement primaire ou secondaire de la formation 
générale des jeunes, de la formation professionnelle ou 
de la formation générale des adultes ayant des besoins 
particuliers liés à la parole, au langage et à la communi-
cation et un élève qui reçoit des services d’accueil et de 
soutien à l’apprentissage de la langue française recevant 
des services éducatifs et d’enseignement;

ix. lorsqu’elle interagit avec une personne visée au 
sous-sous-paragraphe précédent;

b) les élèves du premier et du deuxième cycle de  
l’enseignement primaire de la formation générale des 
jeunes dans tout bâtiment ou local utilisé par un établisse-
ment d’enseignement ou aux fins des programmes de sport-
études, d’art-études, de concentration sportive et autres 
projets pédagogiques particuliers de même nature, d’acti-
vités extrascolaires ou de sorties scolaires, sauf lorsqu’ils 
se trouvent dans une salle où sont dispensés les services 
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éducatifs et d’enseignement et sous réserve des excep- 
tions prévues aux sous-sous-paragraphes iv à ix du  
sous-paragraphe a;

c) les élèves du troisième cycle de l’enseignement pri-
maire de la formation générale des jeunes, en tout temps, 
dans tout bâtiment ou local utilisé par un établissement 
d’enseignement ou aux fins des programmes de sport-
études, d’art-études, de concentration sportive et autres 
projets pédagogiques particuliers de même nature, d’acti-
vités extrascolaires ou de sorties scolaires, sous réserve 
des exceptions prévues aux sous-sous-paragraphes iv à ix 
du sous-paragraphe a;

d) les élèves de l’enseignement secondaire de la forma-
tion générale des jeunes, en tout temps, sous réserve des 
exceptions prévues aux sous-sous-paragraphes iv à ix du 
sous-paragraphe a :

i. dans tout bâtiment ou local utilisé par un établissement 
d’enseignement;

ii. sur tout terrain ou dans tout bâtiment ou local utilisé 
aux fins des programmes de sport-études, d’art-études et 
de concentration sportive et autres projets pédagogiques 
particuliers de même nature, d’activités extrascolaires ou 
de sorties scolaires;

e) les élèves de la formation professionnelle et de la for-
mation générale des adultes, dans tout bâtiment ou local 
utilisé par un établissement d’enseignement, sous réserve 
des exceptions prévues aux sous-sous-paragraphes iv à ix 
du sous-paragraphe a;

25° les élèves de l’enseignement primaire et de l’ensei-
gnement secondaire de la formation générale des jeunes, 
de la formation générale des adultes et de la formation  
professionnelle qui se trouvent dans un moyen de trans-
port scolaire doivent porter un couvre-visage en tout 
temps, sous réserve des exceptions prévues aux sous- 
sous-paragraphes iv à vi du sous-paragraphe a du 
paragraphe 24°;

26° pour les élèves de l’enseignement secondaire de 
la formation générale des jeunes, de la formation géné-
rale des adultes et de la formation professionnelle visés 
aux paragraphes 24° et 25°, le couvre-visage doit être un 
masque de procédure;

27° les établissements d’enseignement visée par une 
recommandation ou un ordre de la part d’une autorité 
de santé publique de réduire de 50 % la fréquentation de 
l’établissement par les élèves de la 3e, de la 4e et de la 
5e secondaire, à l’exception des élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage qui fréquentent 
des écoles, des classes ou des groupes spécialisés, doivent 

offrir à ces élèves des services éducatifs permettant la 
poursuite des apprentissages à distance au plus tard deux 
jours à compter de la recommandation ou de l’ordonnance 
et, qu’à cette fin, les services d’enseignement à distance 
doivent être favorisés;

28° pour les établissements d’enseignement universi-
taire, les collèges institués en vertu de la Loi sur les col-
lèges d’enseignement général et professionnel, les établis-
sements d’enseignement privé qui dispensent des services 
d’enseignement collégial et tout autre établissement qui 
dispense des services d’enseignement de niveau collégial 
ou universitaire, les étudiants doivent porter un masque 
de procédure en tout temps lorsqu’ils se trouvent dans tout 
bâtiment ou local utilisé par l’établissement, sous réserve 
des exceptions prévues aux sous-sous-paragraphes iv  
à vii du sous-paragraphe a du paragraphe 24°;

29° pour les usagers hébergés dans une installation 
d’un établissement où est exploité un centre d’héber-
gement et de soins de longue durée, seules les visites  
suivantes sont autorisées :

a) celles qui sont nécessaires à des fins humanitaires 
ou pour obtenir des services requis par leur état de santé;

b) celles d’une personne proche aidante, lorsqu’elle 
comprend les risques inhérents à ses visites et s’engage 
à respecter les consignes recommandées par les autorités 
de santé publique de même que celles imposées par les 
responsables du milieu de vie;

30° tous les employés des entreprises, des organismes 
ou de l’administration publique qui effectuent des tâches 
administratives ou du travail de bureau continuent ces 
tâches en télétravail, dans leur résidence privée ou ce qui 
en tient lieu, à l’exception des employés dont la présence 
est essentielle à la poursuite des activités de l’entreprise, 
de l’organisme ou de l’administration publique;

31° les entreprises manufacturières, la transforma-
tion primaire et les entreprises du secteur de la construc-
tion doivent diminuer leurs activités pour ne poursuivre 
que celles qui sont nécessaires à l’exécution de leurs 
engagements;

32° toute séance publique d’un organisme municipal 
doit être tenue sans la présence du public, mais doit être 
publicisée dès que possible par tout moyen permettant de 
connaître la teneur des discussions entre les participants 
et le résultat de la délibération des membres;

33° toute procédure, autre que référendaire, qui fait 
partie du processus décisionnel d’un organisme munici-
pal et qui implique le déplacement ou le rassemblement 
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de citoyens est remplacée par une consultation écrite, 
annoncée au préalable par un avis public, d’une durée 
de 15 jours;

34° aucune vente à l’enchère publique d’un immeuble 
pour défaut de paiement des taxes municipales ou sco-
laires ne peut avoir lieu, sauf si elle est tenue sans la 
présence du public et en utilisant des moyens permettant 
d’éviter le déplacement des citoyens;

35° toute séance publique d’un conseil d’établissement 
d’un établissement d’enseignement doit être tenue sans 
la présence du public mais doit être publicisée dès que 
possible par tout moyen permettant de connaître la teneur 
des discussions entre les participants et le résultat de la 
délibération des membres;

36° toute séance publique d’un conseil d’administra-
tion d’un centre de services scolaire ou d’un conseil des 
commissaires d’une commission scolaire doit être tenue 
sans la présence du public, mais doit être publicisée de la 
manière prévue au paragraphe précédent;

37° tout centre de services scolaire et toute com-
mission scolaire dont une partie du territoire est visée à  
l’annexe III est visé par le paragraphe précédent;

38° toute procédure qui fait partie du processus déci-
sionnel d’un organisme scolaire et qui implique le dépla-
cement ou le rassemblement de personnes dans le cadre 
d’une assemblée de consultation est, pour les résidents 
des territoires visés au présent alinéa, remplacée par une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis 
public, d’une durée de 15 jours;

que, malgré toute autre disposition contraire d’un 
décret ou d’un arrêté ministériel pris en application de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique, les mesures 
suivantes s’appliquent aux territoires visés à l’annexe IV 
du présent décret :

1° dans une résidence privée ou ce qui en tient lieu, 
incluant le terrain d’une telle résidence, seuls les occu-
pants peuvent s’y trouver;

2° dans une unité d’hébergement d’un établissement 
d’hébergement touristique, incluant le terrain d’une telle 
unité, le cas échéant, seuls les occupants d’une même  
résidence privée ou de ce qui en tient lieu peuvent s’y 
trouver;

3° malgré les paragraphes 1° et 2° :

a) peut se trouver dans une résidence privée, ce qui en 
tient lieu, ou une unité d’hébergement d’un établissement 
d’hébergement touristique, incluant le terrain d’une telle 

résidence ou d’une telle unité, toute personne présente 
pour y recevoir ou y offrir un service ou un soutien, selon 
le cas, et qui n’en est pas un occupant;

b) une personne résidant seule peut recevoir une autre 
personne dans sa résidence privée ou ce qui en tient lieu, 
incluant le terrain d’une telle résidence;

c) lorsqu’une personne réside seule ou uniquement 
avec ses enfants à charge, ils peuvent former un groupe 
stable avec les occupants d’une seule autre résidence 
privée et ces personnes peuvent alors se trouver dans l’une 
ou l’autre des résidences privées de ces personnes ou de ce 
qui en tient lieu, incluant le terrain d’une telle résidence;

4° il est interdit à toute personne, entre 21h30 et 
5 heures, de se trouver hors de sa résidence ou de ce qui 
en tient lieu ou du terrain d’une telle résidence, à moins 
qu’elle démontre être hors de ce lieu :

a) pour fournir une prestation de travail ou de ser-
vices professionnels nécessaire à la continuité des acti-
vités ou des services qui ne sont pas visés par une sus-
pension en vertu d’un décret ou d’un arrêté pris en vertu 
de l’article 123 de la Loi sur la santé publique, incluant 
le transport des biens nécessaires à la poursuite de ces  
activités ou services;

b) pour obtenir, dans une pharmacie, des produits 
pharmaceutiques, hygiéniques ou sanitaires, ou un  
service professionnel;

c) pour recevoir des services éducatifs d’un établis-
sement de la formation générale des adultes et de la for-
mation professionnelle ou des services d’enseignement 
d’un établissement universitaire, d’un collège institué 
en vertu de la Loi sur les collèges d’enseignement géné-
ral et professionnel, d’un établissement d’enseignement 
privé qui dispense des services d’enseignement collégial 
ou de tout autre établissement qui dispense des services  
d’enseignement de niveau collégial ou universitaire;

d) pour obtenir des soins ou des services requis par 
son état de santé;

e) pour la réalisation d’un don de sang ou d’autres 
produits biologiques d’origine humaine à Héma-Québec;

f) pour porter assistance à une personne dans le besoin, 
pour fournir un service ou un soutien à une personne pour 
des fins de sécurité, pour assurer la garde d’un enfant ou 
d’une personne vulnérable, pour visiter une personne en 
fin de vie ou encore pour un motif d’urgence;
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g) pour se conformer à un jugement rendu par un tri-
bunal, pour répondre à une assignation pour comparaître 
devant un tribunal ou pour permettre l’exercice des droits 
de garde ou d’accès parentaux;

h) pour prendre un autobus assurant un service inter-
régional ou interprovincial, un train, un avion ou un 
navire assurant le service de traverse de Matane Baie-
Comeau–Godbout, Harrington Harbour-Chevery, Rivière 
Saint-Augustin ou Île d’Entrée–Cap-aux-Meules ou le 
service de desserte maritime des Îles-de-la-Madeleine ou 
de l’Île d’Anticosti et de la Basse-Côte-Nord du réseau de 
la Société des traversiers du Québec, ou pour se rendre, à 
la suite de son trajet, à sa destination;

i) pour obtenir, dans une station-service, un bien ou un 
service requis pour le bon fonctionnement d’un véhicule 
ou des denrées alimentaires, à l’exception des boissons 
alcooliques, mais uniquement dans le cadre de l’une des 
exceptions prévues aux sous-paragraphes a à h;

j) pour les besoins de son chien, dans un rayon maxi-
mal d’un kilomètre autour de sa résidence ou de ce qui 
en tient lieu;

k) pour accompagner une personne ayant besoin  
d’assistance dans l’une des situations autorisées en vertu 
des sous-paragraphes a à i;

5° les restaurants, les commerces de vente au détail, 
les entreprises de soins personnels et esthétiques, les lieux 
permettant la pratique d’activités culturelles, sportives, de 
plein air ou de loisirs dont les activités ne sont pas sus-
pendues par un décret ou un arrêté pris en vertu de l’arti- 
cle 123 de la Loi sur la santé publique ne peuvent accueillir 
le public entre 21h et 5h, sauf s’il s’agit d’une pharmacie 
ou d’une station-service;

6° entre 21h30 et 5 heures, il est interdit à une phar-
macie ou à une station-service de vendre des produits 
ou d’offrir des services autres que ceux prévus aux  
sous-paragraphes b et i du paragraphe 4°;

7° le paragraphe 4° ne s’applique pas aux personnes 
sans-abris;

8° les activités exercées dans les lieux suivants sont 
suspendues :

a) les bars et les discothèques;

b) les microbrasseries et les distilleries, uniquement 
pour leurs services de consommation sur place de boisson;

c) les restaurants et les aires de restauration des 
centres commerciaux et des commerces d’alimentation, 
sauf pour les livraisons, les commandes à emporter ou les  
commandes à l’auto;

d) les casinos et les maisons de jeux;

e) les arcades et, pour leurs activités intérieures, les 
sites thématiques, les centres et parcs d’attractions, les 
centres d’amusement, les centres récréatifs et les parcs 
aquatiques;

f) les auberges de jeunesse;

g) tout lieu intérieur, autre qu’une résidence privée ou 
ce qui en tient lieu, lorsqu’il est utilisé :

i. aux fins d’y tenir une activité de nature événementielle 
ou sociale;

ii. pour la pratique de jeux de quilles, de fléchettes, de 
billard ou d’autres jeux de même nature;

9° lors d’une cérémonie funéraire ou de mariage :

a) un maximum de 25 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance;

b) l’organisateur doit tenir un registre des participants;

10° dans un bâtiment abritant un lieu de culte :

a) un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance pour l’ensemble de ce bâtiment;

b) une distance minimale de deux mètres est mainte-
nue entre les personnes qui s’y trouvent, même lorsqu’elles 
demeurent à leur place et ne circulent pas, à moins :

i. qu’il s’agisse d’occupants d’une même résidence 
privée ou de ce qui en tient lieu;

ii. que l’une des personnes reçoive d’une autre  
personne un service ou son soutien;

c) le couvre-visage porté par le public doit être un 
masque de procédure et être conservé en tout temps, 
sous réserve des exceptions prévues aux paragraphes 1°, 
2° ou 4° du deuxième alinéa du dispositif du décret  
numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, tel que modifié; 

d) les personnes qui retirent momentanément leur 
masque de procédure pour boire ou manger conformé-
ment au paragraphe 4° du deuxième alinéa du décret 
numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, tel que modifié, 
restent silencieuses;
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11° un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance dans une salle d’audience, sauf à l’occasion 
d’un mariage auquel cas la limite et les conditions prévues 
au paragraphe 9° sont applicables;

12° il est interdit à l’exploitant d’un centre commercial 
de tolérer que quiconque flâne dans les aires communes 
d’un tel centre;

13° dans toute salle utilisée à des fins de restauration, 
autre qu’un restaurant ou qu’une aire de restauration d’un 
centre commercial ou d’un commerce d’alimentation, un 
maximum de six personnes peuvent se trouver autour 
d’une même table, sauf :

a) s’il s’agit des occupants d’une même résidence 
privée ou de ce qui en tient lieu;

b) dans une cafétéria, ou ce qui en tient lieu, d’un 
centre de services scolaire, d’une commission scolaire 
ou d’un établissement d’enseignement privé lorsqu’il offre 
des services aux élèves de l’éducation préscolaire ou de 
l’enseignement primaire ou secondaire de la formation 
générale des jeunes, et ce, pourvu qu’une distance mini-
male de deux mètres soit maintenue entre les élèves de 
groupes différents;

14° dans tout lieu intérieur ou dans tout bâtiment adja-
cent d’un relais de motoneige ou de quad, il est interdit à 
la clientèle d’y consommer un repas;

15° dans les cinémas et les salles où sont présentés les 
arts de la scène, y compris les lieux de diffusion, ainsi 
que pour une production, un tournage audiovisuel ou une 
captation de spectacle intérieur :

a) un maximum de 250 personnes peuvent faire partie 
de l’assistance dans chaque salle;

b) toute personne du public demeure assise à sa place;

c) le couvre-visage porté par le public doit être un 
masque de procédure et être conservé en tout temps, sous 
réserve des exceptions prévues aux paragraphes 1° ou 2° 
du deuxième alinéa du dispositif du décret numéro 810-
2020 du 15 juillet 2020, tel que modifié;

d) la consommation de nourriture et de boissons est 
interdite;

16° le public ne peut assister à un entrainement ou un 
évènement sportif intérieur;

17° dans les spas et les saunas, l’exploitant est tenu :

a) d’admettre uniquement les clients ayant une 
réservation;

b) de tenir un registre de tout client admis dans son 
établissement;

18° l’exploitant d’une salle d’entrainement physique 
est tenu de tenir un registre de tout client admis dans son 
établissement;

19° toute activité de loisir ou de sport est suspendue, 
à moins :

a) qu’elle soit pratiquée dans un lieu intérieur dont 
les activités ne sont pas autrement suspendues, dans 
un contexte qui n’est pas une ligue, un tournoi ou une  
compétition, dans l’une des situations suivantes :

i. sans encadrement, par les occupants d’une même 
résidence privée ou de ce qui en tient lieu, seul ou avec 
une autre personne pourvu que, dans ce dernier cas, une 
distance minimale de deux mètres entre les personnes soit 
maintenue en tout temps;

ii. dans le cadre d’un cours auquel seuls des occu-
pants d’une même résidence privée ou de ce qui en tient 
lieu y participent ou y assistent, pourvu qu’une distance 
minimale de deux mètres entre le formateur et les autres  
personnes soit maintenue en tout temps;

iii. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire par les élèves de la formation générale des 
jeunes d’un même groupe;

b) qu’elle soit pratiquée dans un lieu extérieur dont 
les activités ne sont pas autrement suspendues, dans 
un contexte qui n’est pas une ligue, un tournoi ou une  
compétition, dans l’une des situations suivantes :

i. par les occupants d’une même résidence privée ou 
de ce qui en tient lieu ou par un groupe d’au plus huit 
personnes auxquels peut s’ajouter une autre personne 
pour guider ou encadrer l’activité, pourvu qu’une distance 
minimale de deux mètres soit maintenue en tout temps 
avec toute personne qui n’est ni un occupant d’une même 
résidence privée ou de ce qui en tient lieu, ni une personne 
qui lui procure assistance;

ii. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire par les élèves de la formation générale des 
jeunes d’un même groupe;

c) qu’elle fasse partie de l’offre des programmes 
d’éducation physique et à la santé, de sport-études, d’art-
études et de concentration sportive et autres projets péda-
gogiques particuliers de même nature dispensés dans le 
cadre des services éducatifs de la formation générale des 
jeunes ou de la formation générale des adultes par un 
centre de services scolaire, une commission scolaire ou 
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un établissement d’enseignement privé, pourvu qu’une 
distance minimale de deux mètres soit maintenue en tout 
temps entre les élèves de groupes différents;

d) qu’elle fasse partie de l’offre de formation en matière 
de loisir et de sport dans les programmes d’enseignement 
de niveau collégial ou universitaire;

e) que, pour le sport professionnel ou de haut niveau, 
lors de l’entraînement d’une équipe-bulle, composée des 
athlètes et du personnel d’encadrement, et lors de la pra-
tique de ce sport entre équipes-bulles les conditions pré-
vues au sous-sous-paragraphe iii du sous-paragraphe a 
du paragraphe 4° du troisième alinéa soient respectées;

20° aucune personne ne peut se trouver dans une salle 
louée ou une salle communautaire mise à la disposition 
de quiconque, sauf dans les cas suivants :

a) un maximum de 250 personnes pour une activité 
organisée dans les situations suivantes :

i. si elle s’inscrit dans le cadre de la mission d’un 
organisme communautaire dont les activités sont liées au  
secteur de la santé ou des services sociaux;

ii. si elle est essentielle à la poursuite des activités 
d’un établissement d’enseignement, à l’exception de toute  
activité de nature événementielle ou sociale;

iii. pour la présentation d’arts de la scène, y compris 
une diffusion, ainsi que pour une production, un tournage 
audiovisuel ou pour la captation de spectacle;

b) un maximum de 50 personnes pour une activité 
organisée essentielle à la poursuite des activités d’un 
tribunal, d’un arbitre, d’un ministère ou d’un organisme 
public ou à la tenue d’un scrutin organisé par un poste 
consulaire ou une mission diplomatique, à l’exception de 
toute activité de nature événementielle ou sociale;

c) un maximum de 25 personnes pour une activité 
organisée essentielle à la poursuite des activités s’inscri-
vant dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise ou 
celles d’une association de salariés, de professionnels, de 
cadres, de hors-cadre ou d’employeurs, à l’exception de 
toute activité de nature événementielle ou sociale;

d) pour une activité de loisir ou de sport pratiquée 
conformément au sous-paragraphe a du paragraphe 19°;

21° malgré le paragraphe précédent, la tenue d’activités 
à distance doit être privilégiée;

22° il est interdit d’organiser un rassemblement dans 
un lieu extérieur public visé au décret numéro 817-2020 
du 5 août 2020 ou d’y participer, sauf dans les situations 
suivantes :

a) dans le cadre des services aux élèves de l’éducation 
préscolaire ou de l’enseignement primaire ou secondaire 
de la formation générale des jeunes offerts par un centre 
de services scolaire, une commission scolaire ou un  
établissement d’enseignement privé;

b) dans le cadre d’une activité de loisir ou de sport 
qui s’exerce conformément au sous-paragraphe b du  
paragraphe 19°;

23° un parent qui opte pour ne pas envoyer son enfant 
chez son prestataire de services de garde éducatifs à  
l’enfance est tenu de payer sa contribution afin de conser-
ver la place destinée à son enfant tant que son entente de 
services de garde est en vigueur;

24° pour les centres de services scolaires, les com-
missions scolaires et les établissements d’enseignement 
privés, les personnes suivantes doivent porter un couvre-
visage, soit un masque ou un tissu bien ajusté qui couvre 
le nez et la bouche :

a) toute personne se trouvant sur un terrain utilisé 
par un établissement d’enseignement lorsque cet établis-
sement offre des services aux élèves de l’enseignement 
secondaire de la formation générale des jeunes, sauf :

i. si elle est âgée de moins de 10 ans et qu’elle n’est 
pas un élève;

ii. si elle est un élève de l’éducation préscolaire ou du 
premier ou du deuxième cycle de l’enseignement primaire 
de la formation générale des jeunes;

iii. si elle y travaille ou y exerce sa profession, dans 
ce cas elle demeure soumise aux règles applicables en 
matière de santé et de sécurité du travail;

iv. si elle est assise et consomme de la nourriture ou 
une boisson;

v. si elle présente l’une des conditions médicales 
suivantes :

I) elle est incapable de mettre ou de retirer un couvre-
visage par elle-même en raison d’une incapacité physique;

II) une déformation faciale;
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III) en raison d’un trouble cognitif, une déficience 
intellectuelle, un trouble du spectre de l’autisme ou une 
autre condition de santé mentale, elle n’est pas en mesure 
de comprendre l’obligation de porter un couvre-visage ou 
le port de celui-ci entraîne une désorganisation ou une 
détresse significative;

IV) toute autre condition médicale en raison de laquelle 
le port du couvre-visage est jugé préjudiciable ou dange-
reux, pour laquelle une attestation par un professionnel 
habilité à poser un diagnostic peut être exigée;

vi. si elle reçoit un soin ou bénéficie d’un service qui 
nécessite de l’enlever, auquel cas elle peut retirer son 
couvre-visage pour la durée de ce soin ou de ce service;

vii. si elle pratique une activité physique ou une autre 
activité qui nécessite de l’enlever, pourvu qu’une dis-
tance minimale de deux mètres soit maintenue entre toute 
personne;

viii. si elle est un élève de l’éducation préscolaire ou 
de l’enseignement primaire ou secondaire de la formation 
générale des jeunes, de la formation professionnelle ou 
de la formation générale des adultes ayant des besoins 
particuliers liés à la parole, au langage et à la communi-
cation ou un élève qui reçoit des services d’accueil et de 
soutien à l’apprentissage de la langue française recevant 
des services éducatifs et d’enseignement;

ix. lorsqu’elle interagit avec une personne visée au 
sous-sous-paragraphe précédent;

b) les élèves de l’enseignement primaire de la forma-
tion générale des jeunes, en tout temps, dans tout bâtiment 
ou local utilisé par un établissement d’enseignement ou 
aux fins des programmes de sport-études, d’art-études, 
de concentration sportive et autres projets pédagogiques 
particuliers de même nature, d’activités extrascolaires ou 
de sorties scolaires, sous réserve des exceptions prévues 
aux sous-sous-paragraphes iv à ix du sous-paragraphe a;

c) les élèves de l’enseignement secondaire de la forma-
tion générale des jeunes, en tout temps, sous réserve des 
exceptions prévues aux sous-sous-paragraphes iv à ix du 
sous-paragraphe a :

i. dans tout bâtiment ou local utilisé par un établissement 
d’enseignement;

ii. sur tout terrain ou dans tout bâtiment ou local utilisé 
aux fins des programmes de sport-études, d’art-études et 
de concentration sportive et autres projets pédagogiques 
particuliers de même nature, d’activités extrascolaires ou 
de sorties scolaires;

d) les élèves de la formation professionnelle et de la 
formation générale des adultes, dans tout bâtiment ou local 
utilisé par un établissement d’enseignement, sous réserve 
des exceptions prévues aux sous-sous-paragraphes iv à ix 
du sous-paragraphe a;

25° les élèves de l’enseignement primaire et de l’ensei-
gnement secondaire de la formation générale des jeunes, 
de la formation générale des adultes et de la formation  
professionnelle qui se trouvent dans un moyen de trans- 
port scolaire doivent porter un couvre-visage en tout 
temps, sous réserve des exceptions prévues aux sous- 
sous-paragraphes iv à vi du sous-paragraphe a du  
paragraphe 24°;

26° pour les élèves de l’enseignement secondaire de 
la formation générale des jeunes, de la formation géné-
rale des adultes et de la formation professionnelle visés 
aux paragraphes 24° et 25°, le couvre-visage doit être un 
masque de procédure;

27° les établissements d’enseignement doivent réduire 
de 50 % le nombre d’heures consacrées aux services édu-
catifs en classe à l’égard de chacun de leurs élèves de  
la 3e, de la 4e et de la 5e secondaire; des services éducatifs 
à distance doivent être dispensés à ces élèves pour pour-
suivre l’atteinte des objectifs des programmes d’études et, 
à cette fin, les services d’enseignement à distance doivent 
être favorisés;

28° le paragraphe précédent ne s’applique pas aux 
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’ap-
prentissage qui fréquentent des écoles, des classes ou des 
groupes spécialisés;

29° pour les établissements d’enseignement universi-
taire, les collèges institués en vertu de la Loi sur les col-
lèges d’enseignement général et professionnel, les établis-
sements d’enseignement privé qui dispensent des services 
d’enseignement collégial et tout autre établissement qui 
dispense des services d’enseignement de niveau collégial 
ou universitaire, les étudiants doivent porter un masque 
de procédure en tout temps lorsqu’ils se trouvent dans tout 
bâtiment ou local utilisé par l’établissement, sous réserve 
des exceptions prévues aux sous-sous-paragraphes iv  
à vii du sous-paragraphe a du paragraphe 24°;

30° pour les établissements d’enseignement universi-
taire, les collèges institués en vertu de la Loi sur les col-
lèges d’enseignement général et professionnel, les établis-
sements d’enseignement privé qui dispensent des services 
d’enseignement collégial et tout autre établissement qui 
dispense des services d’enseignement de niveau collégial 
ou universitaire, la fréquentation des locaux est limitée 
à 50 % de la capacité d’accueil lors des activités d’ensei-
gnement autres que les activités pratiques et d’évaluation;
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31° pour les usagers hébergés dans une installation 
d’un établissement où est exploité un centre d’héberge-
ment et de soins de longue durée, pour les usagers pris en 
charge par une ressource intermédiaire ou une ressource 
de type familial du programme de soutien à l’autonomie 
des personnes âgées ou pour les résidents des résidences 
privées pour aînées, seules les visites suivantes sont 
autorisées :

a) celles qui sont nécessaires à des fins humanitaires 
ou pour obtenir des soins ou des services requis par leur 
état de santé;

b) celles d’une personne proche aidante, lorsqu’elle 
comprend les risques inhérents à ses visites et s’engage 
à respecter les consignes recommandées par les autorités 
de santé publique de même que celles imposées par les 
responsables du milieu de vie;

32° tous les employés des entreprises, des organismes 
ou de l’administration publique qui effectuent des tâches 
administratives ou du travail de bureau continuent ces 
tâches en télétravail, dans leur résidence privée ou ce qui 
en tient lieu, à l’exception des employés dont la présence 
est essentielle à la poursuite des activités de l’entreprise, 
de l’organisme ou de l’administration publique;

33° les entreprises manufacturières, la transforma-
tion primaire et les entreprises du secteur de la construc-
tion doivent diminuer leurs activités pour ne poursuivre 
que celles qui sont nécessaires à l’exécution de leurs 
engagements;

34° toute séance publique d’un organisme municipal 
doit être tenue sans la présence du public, mais doit être 
publicisée dès que possible par tout moyen permettant de 
connaître la teneur des discussions entre les participants 
et le résultat de la délibération des membres;

35° toute procédure, autre que référendaire, qui fait 
partie du processus décisionnel d’un organisme munici-
pal et qui implique le déplacement ou le rassemblement 
de citoyens est remplacée par une consultation écrite, 
annoncée au préalable par un avis public, d’une durée 
de 15 jours;

36° aucune vente à l’enchère publique d’un immeuble 
pour défaut de paiement des taxes municipales ou sco-
laires ne peut avoir lieu, sauf si elle est tenue sans la 
présence du public et en utilisant des moyens permettant 
d’éviter le déplacement des citoyens;

37° toute séance publique d’un conseil d’établissement 
d’un établissement d’enseignement doit être tenue sans 
la présence du public mais doit être publicisée dès que 

possible par tout moyen permettant de connaître la teneur 
des discussions entre les participants et le résultat de la 
délibération des membres;

38° toute séance publique d’un conseil d’administra-
tion d’un centre de services scolaire ou d’un conseil des 
commissaires d’une commission scolaire doit être tenue 
sans la présence du public, mais doit être publicisée de la 
manière prévue au paragraphe précédent;

39° tout centre de services scolaire et toute com-
mission scolaire dont une partie du territoire est visée à  
l’annexe IV est visé par le paragraphe précédent;

40° toute procédure qui fait partie du processus déci-
sionnel d’un organisme scolaire et qui implique le dépla-
cement ou le rassemblement de personnes dans le cadre 
d’une assemblée de consultation est, pour les résidents 
des territoires visés au présent alinéa, remplacée par une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis 
public, d’une durée de 15 jours;

que le présent décret n’ait pas pour effet d’empêcher 
l’approvisionnement en biens et services de première 
nécessité, dans un contexte d’urgence ou consécutivement 
à un sinistre, ni la prestation de services de santé ou de 
services sociaux;

que les règles applicables dans un territoire continuent 
de s’appliquer aux résidents de ce territoire lorsqu’ils se 
déplacent dans un territoire où les règles applicables sont 
moins sévères que celles applicables sur le territoire où 
ils résident et qu’ils ne puissent fréquenter un lieu dont les 
activités y sont suspendues, le cas échéant;

Qu’il soit interdit à quiconque :

1° d’admettre dans tout lieu dont il a le contrôle un 
nombre de personnes supérieur au nombre maximal de 
personnes pouvant s’y trouver en vertu du présent décret;

2° de se trouver dans un lieu lorsque le nombre maxi-
mal de personnes pouvant s’y trouver en vertu du présent 
décret est dépassé;

3° de se trouver dans un lieu dont les activités sont 
suspendues en vertu du présent décret;

que, malgré le paragraphe 3° de l’alinéa précédent, une 
personne puisse se trouver dans un tel lieu pour y exercer 
une activité n’ayant pas été autrement suspendue par tout 
décret ou arrêté ou en bénéficier;
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que le dispositif du décret numéro 689-2020 du 25 juin 
2020, modifié par les décrets numéros 817-2020 du 5 août 
2020, 885-2020 du 19 août 2020, 943-2020 du 9 septembre 
2020 et 1020-2020 du 30 septembre 2020 et par les arrêtés 
numéros 2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-053 du 1er août 
2020, 2020-059 du 26 août 2020 et 2021-013 du 13 mars 
2021, soit de nouveau modifié :

1° par l’ajout à la fin du paragraphe 2° du troisième 
alinéa, de « sauf s’il s’agit des occupants d’un maximum 
deux résidences privées ou de ce qui en tient lieu »;

2° par la suppression du paragraphe 1° du quatorzième 
alinéa;

que les paragraphes 1° et 2° du premier alinéa du dis-
positif de l’arrêté numéro 2020-059 du 26 août 2020 soient 
abrogés;

que le dispositif du décret numéro 885-2020 du  
19 août 2020, modifié par le décret numéro 943-2020 du  
9 septembre 2020, soit de nouveau modifié par la  
suppression du quatrième alinéa;

que le présent décret remplace le décret numéro 
102-2021 du 5 février 2021, modifié par les arrêtés  
numéros 2021-008 du 20 février 2021, 2021-009 du  
25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013 du 
13 mars 2021, 2021-015 du 16 mars 2021 et 2021-016 du 
19 mars 2021;

que le ministre de la Santé et des Services sociaux soit 
habilité à ordonner toute modification ou toute précision 
relative aux mesures prévues par le présent décret;

que le présent décret prenne effet le 26 mars 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Annexe I – Territoires en zone verte

Région sociosanitaire du Nunavik

Région sociosanitaire des Terres-cries-de-la-Baie-James

Annexe II – Territoires en zone jaune

Région sociosanitaire de la Côte-Nord;

Région sociosanitaire du Nord-du-Québec;

Région sociosanitaire de la 
Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine.

Annexe III – Territoires en zone orange

Région sociosanitaire du Bas-Saint-Laurent;

Région sociosanitaire du Saguenay—Lac-Saint-Jean;

Région sociosanitaire de la Capitale-Nationale;

Région sociosanitaire de la Mauricie et 
Centre-du-Québec;

Région sociosanitaire de l’Estrie;

Région sociosanitaire de l’Outaouais;

Région sociosanitaire de l’Abitibi-Témiscamingue;

Région sociosanitaire de Chaudière-Appalaches.

Annexe IV – Territoires en zone rouge

Région sociosanitaire de Montréal;

Région sociosanitaire de Laval;

Région sociosanitaire de Lanaudière;

Région sociosanitaire des Laurentides;

Région sociosanitaire de la Montérégie.

74347
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Arrêtés ministériels

A.M., 2021
Arrêté numéro 0012-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 17 février 2021

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel  
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le maire suppléant peut déclarer l’état 
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;



1472A GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mars 2021, 153e année, no 12A Partie 2

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant  
mercredi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1650, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 8 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1744, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 13 novembre 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1842, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 18 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une cinquantième fois, par la résolution 
numéro CE20 1844, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 23 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1847, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 28 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1873, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 2 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1967, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 7 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1985, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 12 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 2050, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 17 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 2052, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 21 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 2054, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 26 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 2089, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 31 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 2092, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 5 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixantième fois, par la résolution numéro CE21 0002, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 10 janvier 
2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante et unième fois, par la résolution 
numéro CE21 0013, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 15 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE21 0072, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 20 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE21 0120, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 25 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE21 0135, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 30 janvier 2021;

Vu que la situation sur le territoire demeure pré-
occupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE21 0137 du vendredi 29 janvier 2021, la 
déclaration d’état d’urgence pour une autre période de  
cinq jours, se terminant le mercredi 3 février 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;
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En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le mercredi 3 février 2021.

Québec, le 17 février 2021

La ministre de la Sécurité publique,
GenevIève GuIlbault

74341

A.M., 2021
Arrêté numéro 0013-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 17 février 2021

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant  
mercredi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1650, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 8 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1744, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 13 novembre 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1842, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 18 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une cinquantième fois, par la résolution 
numéro CE20 1844, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 23 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1847, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 28 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1873, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 2 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1967, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 7 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1985, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 12 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 2050, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 17 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 2052, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 21 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 2054, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 26 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 2089, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 31 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 2092, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 5 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixantième fois, par la résolution numéro CE21 0002, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 10 janvier 
2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante et unième fois, par la résolution 
numéro CE21 0013, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 15 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE21 0072, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 20 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE21 0120, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 25 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE21 0135, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 30 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE21 0137, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 3 février 2021;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoccu-
pante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour une 
soixante-sixième fois, par la résolution numéro CE21 0156 
du mercredi 3 février 2021, la déclaration d’état d’urgence 
pour une autre période de cinq jours, se terminant le lundi 
8 février 2021;
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Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le lundi 8 février 2021.

Québec, le 17 février 2021

La ministre de la Sécurité publique,
GenevIève GuIlbault

74342

A.M., 2021
Arrêté numéro 0014-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 17 février 2021

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant  
mercredi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1650, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 8 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1744, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 13 novembre 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1842, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 18 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une cinquantième fois, par la résolution 
numéro CE20 1844, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 23 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1847, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 28 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1873, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 2 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1967, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 7 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1985, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 12 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 2050, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 17 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 2052, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 21 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 2054, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 26 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 2089, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 31 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 2092, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 5 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixantième fois, par la résolution numéro CE21 0002, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 10 janvier 
2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante et unième fois, par la résolution 
numéro CE21 0013, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 15 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE21 0072, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 20 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE21 0120, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 25 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE21 0135, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 30 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE21 0137, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 3 février 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une soixante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE21 0156, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 8 février 2021;
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Vu que la situation sur le territoire demeure pré-
occupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-septième fois, par la résolution 
numéro CE21 0160 du lundi 8 février 2021, la déclaration 
d’état d’urgence pour une autre période de cinq jours, se 
terminant le samedi 13 février 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le samedi 13 février 2021.

Québec, le 17 février 2021

La ministre de la Sécurité publique,
GenevIève GuIlbault

74343

A.M., 2021
Arrêté numéro 0015-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 17 février 2021

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant  
mercredi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1650, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 8 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1744, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 13 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1842, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 18 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une cinquantième fois, par la résolution 
numéro CE20 1844, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 23 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1847, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 28 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1873, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 2 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1967, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 7 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1985, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 12 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 2050, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 17 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 2052, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 21 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 2054, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 26 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 2089, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 31 décembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 2092, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 5 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixantième fois, par la résolution numéro CE21 0002, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 10 janvier 
2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante et unième fois, par la résolution 
numéro CE21 0013, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 15 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE21 0072, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 20 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE21 0120, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 25 janvier 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE21 0135, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 30 janvier 2021;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE21 0137, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 3 février 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une soixante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE21 0156, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 8 février 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-septième fois, par la résolution 
numéro CE21 0160, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 13 février 2021;

Vu que la situation sur le territoire demeure pré-
occupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE21 0207 du vendredi 12 février 2021, la 
déclaration d’état d’urgence pour une autre période de 
cinq jours, se terminant le mercredi 17 février 2021;

Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le mercredi 17 février 2021.

Québec, le 17 février 2021

La ministre de la Sécurité publique,
GenevIève GuIlbault

74344

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-016 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 19 mars 2021

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

ConCernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

le mInIstre de la santé et des servICes 
soCIaux,

vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 
2020 par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, 
jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 
du 8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret 
numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 
2020 par le décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, 
jusqu’au 5 août 2020 par le décret numéro 814-2020 
du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 par le décret 
numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 
2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 2020, 
jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 du 
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19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 
numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020 jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-
2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 
par le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, 
jusqu’au 18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-
2020 du 11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 
par le décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, 
jusqu’au 2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-
2020 du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 
par le décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, 
jusqu’au 18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-
2020 du 9 décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 
par le décret numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, 
jusqu’au 1er janvier 2021 par le décret numéro 1418-2020 
du 23 décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 2021 par le 
décret numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, jusqu’au  
15 janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du 6 janvier 
2021, jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret numéro 3-2021 
du 13 janvier 2021, jusqu’au 29 janvier 2021 par le décret 
numéro 31-2021 du 20 janvier 2021, jusqu’au 5 février 
2021 par le décret numéro 59-2021 du 27 janvier 2021, 
jusqu’au 12 février 2021 par le décret numéro 89-2021 
du 3 février 2021, jusqu’au 19 février 2021 par le décret 
numéro 103-2021 du 10 février 2021, jusqu’au 26 février 
2021 par le décret numéro 124-2021 du 17 février 2021, 
jusqu’au 5 mars 2021 par le décret numéro 141-2021 du 
24 février 2021, jusqu’au 12 mars 2021 par le décret 
numéro 176-2021 du 3 mars 2021, jusqu’au 19 mars 2021 
par le décret numéro 204-2021 du 10 mars 2021 et jusqu’au 
26 mars 2021 par le décret numéro 243-2021 du 17 mars 
2021;

vu que le décret numéro 102-2021 du 5 février 2021, 
modifié par les arrêtés numéros 2021-008 du 20 février 
2021, 2021-009 du 25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 
2021, 2021-013 du 13 mars 2021 et 2021-015 du 16 mars 
2021, prévoit notamment, malgré toute disposition 
contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel pris en 
application de l’article 123 de la Loi sur la santé publique, 
certaines mesures particulières applicables sur certains 
territoires;

vu que ce décret habilite également le ministre de la 
Santé et des Services sociaux à ordonner toute modifica-
tion ou toute précision relative aux mesures qu’il prévoit;

ConsIdérant que la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour 
continuer de la protéger;

arrête Ce quI suIt :

que le dispositif du décret numéro 102-2021 du 
5 février 2021, modifié par les arrêtés numéros 2021-008  
du 20 février 2021, 2021-009 du 25 février 2021, 2021-010 
du 5 mars 2021, 2021-013 du 13 mars 2021 et 2021-015 du 
16 mars 2021, soit de nouveau modifié :

1° par la suppression des paragraphes 14° et 15° du 
troisième alinéa;

2° par l’ajout, à la fin du quatrième alinéa, du para-
graphe suivant :

« 11° les établissements d’enseignement visés par une 
recommandation ou un ordre de la part d’une autorité 
de santé publique de réduire de 50 % la fréquentation de 
l’établissement par les élèves de la 3e, de la 4e et de la 
5e secondaire, à l’exception des élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage qui fréquentent 
des écoles, des classes ou des groupes spécialisés, doivent 
offrir à ces élèves des services éducatifs permettant la 
poursuite des apprentissages à distance au plus tard  
deux jours à compter de la recommandation ou de  
l’ordonnance et, qu’à cette fin, les services d’enseignement 
à distance doivent être favorisés; »;

3° par l’ajout, à la fin du cinquième alinéa, des para-
graphes suivants :

« 11° les établissements d’enseignement doivent réduire 
de 50 % le nombre d’heures consacrées aux services édu-
catifs en classe à l’égard de chacun de leurs élèves de  
la 3e, de la 4e et de la 5e secondaire; des services éducatifs 
à distance doivent être dispensés à ces élèves pour pour-
suivre l’atteinte des objectifs des programmes d’études et, 
à cette fin, les services d’enseignement à distance doivent 
être favorisés;

12° le paragraphe précédent ne s’applique pas aux 
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou  
d’apprentissage qui fréquentent des écoles, des classes ou 
des groupes spécialisés; »;

que le présent arrêté prenne effet le 22 mars 2021.

Québec, le 19 mars 2021

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
ChrIstIan dubé
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